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Inégalités de genre et santé des femmes au prisme de la périnatalité 
 

Déclaration des groupes Alternatives sociales et écologiques & Environnement et Nature 

 
Les inégalités de genre demeurent criantes dans notre société. Le secteur de la santé en est une 
illustration particulièrement frappante. La santé autour de la naissance d’un enfant – période qui 
demande protection et sécurité - est un moment d’accroissement des fragilités et des vulnérabilités. Cet 
avis en fait état. 

Il est indispensable de rappeler que les inégalités qui touchent la santé périnatale ne relèvent pas de 
fragilités individuelles, mais traduisent des biais structurels dans l’organisation du soin. Le vécu des 
femmes a trop souvent révélé des situations de manque d’écoute, de respect de leur choix et parfois 
même de violences obstétricales et gynécologiques. Reconnaître ces réalités doit conduire à former 
l’ensemble des professionnel.les à une prise en charge qui garantisse pleinement le consentement et les 
droits des femmes. 

Les femmes, et en particulier les femmes enceintes du fait de ce moment de vulnérabilité physiologique 
accrue (grossesse, allaitement), sont confrontées à des risques spécifiques, d’ordre social, économique, 
mais aussi d’ordre environnemental, qui sont largement invisibilisés.  

Elles ingèrent au quotidien une multitude de substances chimiques, dont l’effet cocktail est, pour le 
moment, ignoré et de nature à affecter le patrimoine épigénétique.  

Afin de mieux prévenir ces risques, nous devons mieux les prendre en compte, les documenter 
davantage, en renforçant la recherche sur leurs effets à long terme.  

Plusieurs préconisations, à l’instar de la 1ère, la 7ème et la 9ème s’inscrivent dans la démarche une seule 
santé / One health. 

Notons que des initiatives locales existent pour faire évoluer les environnements des femmes en période 
périnatale. Le dispositif Strasbourgeois d’« ordonnance verte », auquel l’avis fait référence, leur permet 
de recevoir chaque semaine un panier de légumes biologiques cultivés localement, afin de modifier leurs 
habitudes alimentaires, pour leur santé et celle de leurs enfants. 

 Il est aussi nécessaire de transformer en profondeur notre système de prise en charge. Maintenir des 
maternités de proximité, comme l’appelle la préconisation 15, et revaloriser les professions et actes liés 
à la périnatalité, comme demandé dans la préconisation 17, sont des conditions indispensables pour 
garantir à toutes les femmes un accompagnement adapté, de qualité et accessible. Ces préconisations 
permettent aussi le renforcement des personnels, dans un secteur en tension, grâce à des 
rémunérations en lien avec l’engagement et les compétences exigeantes de ces métiers, et de meilleures 
conditions de travail.  

Enfin, garantir le maintien du salaire des femmes enceintes en cas d’arrêt maladie, comme préconisé 
dans l’avis, est une mesure indispensable. De même, la préconisation qui appelle à aligner le congé de 
paternité/co-parent sur le congé de maternité à l’arrivée de l’enfant, est cruciale. Cette mesure, bien 
qu’elle fasse l’objet d’un dissensus des entreprises, de l’artisanat et des professions libérale, est selon 
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nous urgente afin de créer les conditions pour un partage plus équilibré des responsabilités parentales. 
Et cela est possible : plusieurs pays du Nord de l’Europe – la Suède en tête – se sont inscrits dans cette 
voie.  

Cet avis met donc en lumière des enjeux essentiels, en particulier environnementaux, et trace des pistes 
d’action ambitieuses vers une société plus égalitaire, plus juste et plus attentive à la santé des femmes, 
en particulier en période périnatale. 

Nos groupes voteront Pour.  

Nous remercions les membres de la DDFE, ses rapporteures, l’administration de la délégation, ainsi que 
toutes celles et ceux que nous avons rencontré dans le cadre de ces travaux, infirmières, sage-femmes, 
médecins, psychiatres, universitaires et scientifiques, équipes des maternités et des maisons des 
femmes, associations, qui font preuve d’un engagement exemplaire et courageux. 

 
 


